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ARTICLE 8
Compléter 1’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La préparation magistrale 1étale est une préparation qui provoque la mort rapidement et sans
souffrance. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a s’assurer que la préparation magistrale 1étale provoque la mort rapidement
et sans souffrance.

De nombreuses dérives ont été soulevées par des professionnels de santé, dont le Professeur Sadek
Beloucif, référent pour les questions de fin de vie et auditionné le 24 avril 2024 par la commission
spéciale, qui déclarait que la substance 1étale peut parfois mettre plusieurs heures a administrer la
mort.
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